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Charte des droits et libertés de la personne
Jérôme Choquette
Il était ministre de la Justice 
quand la Charte, de projet, de­
vint loi. Il se souvient de l'inten­
tion originelle: «Je désirais en fai­
re un document qui ait un rayon­
nement beaucoup plus considé­
rable que les législations des 
autres provinces.»
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Robert Perreault
Pour le ministre des Relations avec les ci­
toyens et de l'Immigration du Québec, la 
charte québécoise est un outil essentiel 
pour la définition de la société québécoi­
se: «Elle est issue d'une démarche histo­
rique qui constitue un patrimoine.»
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anmvi une loi

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

L
e bloc de pierre fut retrouvé à Suse 
au début du siècle dernier, durant 
l’hiver 1901-1902, là çù l’avait appor­
té Shutruk-Nahunté, roi d’Elam et conqué­

rant de Babylone. A voir l’objet, on pour­
rait au premier abord croire que sa valeur 
de trésor réside en sa partie supérieure où 
une gravure de fine qualité découpe en 
ronde-bosse deux personnages de cour. Il 
n’en est rien.

C’est le texte gravé sur cette stèle de 
plus de deux mètres de hauteur qui justifia 
cette convoitise. Ce qui y est inscrit, en cu­
néiformes et en langue akkadienne, est un 
texte de loi où 282 arrêts établissent un 
contrat social. L’organisation d’une société 
par classes y est décrite et un code régle­
mente les affaires de justice, de famille et 
de commerce. Premier document législatif 
connu, le Code de Hammurabi, s’il fit la 
gloire de Babylone et de son roi, qui régna 
au XVIII' siècle avant notre ère, eut une 
fortune plus grande encore: tout l’Orient 
basa ses successives législations en se ré­
férant aux textes de cette stèle.

Il fallut attendre trois millénaires avant 
qu’un autre texte ait une aussi grande in­
fluence sur les affaires humaines. En 1215, 
le pouvoir royal, intouchable, car dit de 
droit divin, fut lui aussi limité par une en­
tente. La Grande Charte, la Magna Carta, 
arrachée de force par les barons anglais, 
humanisa à tout jamais les sociétés: les dif­
férentes monarchies allaient devoir deve­
nir constitutionnelles ou, à défaut, être ba­
layées par les révolutions.

Depuis lors, tout effort démocratique 
est d’abord consenti par la volonté d’établir 
un texte qui, accepté par tous, jettera la 
base d’une convention souhaitée la plus 
universelle possible. Qui plus est, tout 
mouvement d’autonomie, ou de constitu­
tion d’une société civile, suppose l'existen­
ce d’un pré-texte dont la raison d’être est 
d’inscrire le cadre dans lequel la loi s’exer­
ce. Son absence est d’abord vue comme 
une anomalie et si, à moyen terme, rien 
n’est mis en place pour corriger la situa­

tion, l’anomalie devient vice.
Quand le Québec s’ouvrit, sur lui-même 

et sur le monde, des intellectuels avancè­
rent alors l’idée d’une charte québécoise. 
En 1963, un texte que signe Jacques-Yvan 
Morin paraît dans la Revue de droit de 
McGill: Une Charte des droits de l’homme 
pour le Québec. Il faudra attendre encore 
douze ans, compter sur les actions de la 
Ligue, l’activité de son porte-parole, Mauri­
ce Champagne, qui anima des campagnes 
de sensibilisation du public, avant que le 
projet d'une Loi sur les droits et libertés de 
la personne déposé le 29 octobre 1973 ne 
soit adopté par l’Assemble le 27 juin 1975. 
Ce jour-là, le Québec devint à part entière 
une société, contemporaine.

Le texte de la loi fat dans les années qui 
suivirent modifié, toujours dans un souci 
démocratique car telle est une charte, à 
portée vaste, régissant les affaires gouver­
nementales et celles des citoyens. N’est-jl 
point dit, à l’article 54: «La Charte lie l’É­
tat»; à l’article 53: «Si un doute surgit dans 
l’interprétation d’une disposition de la loi, il 
est tranché dans le sens indiqué par la Char­
te». Le document a priorité.

S’il définit un cadre social, parle de tra­
vail, de vie quotidienne, du respect à accor­
der aux individus, à leur intégrité, leur 
croyance, s’il confère à tous le droit au 
plein épanouissement, le texte ne cède pas 
devant l’obligation pour tous de travailler à 
l’établissement d’une société harmonieu­
se. «Les libertés et droits fondamentaux 
s’exercent dans le respect des valeurs démo­
cratiques, de l’ordre public et du bien-être gé­
néral des citoyens du Québec. » (Article 9.1)

Si les sociétés sont jugées par les écrits 
qu’elles nous laissent, ce que l’histoire en­
seigne, il y a matière pour fêter le 25e anni­
versaire d’un texte de loi qui crée par les 
mots une société juste et équitable. Ce que 
fit cette semaine, le 14 juin, de façon proto­
colaire, l’Assemblée nationale. D reste aux 
citoyens à donner suite.

Normand Thériault

de donner

suite.

il
; W

U AIE CHARTE AU QUOTIDIEAI

CLAUDE FILION
Président de la Commission des droits de la 
personne et des droits de la jeunesse
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CLICHÉ RÉPÉTÉ À ÉCLAIRAGE DIFFÉRENT EN RAISON DU TEXTE IMPRIMÉ SUR FOND GRIS OU DE COULEUR
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-CHARTE QUÉBÉCOISE-
Québec, années 70

Avant que le texte ne devienne loi
Un moment exceptionnel dans l’histoire du Québec

Un texte qui allait être une pièce capitale de l’histoire légis­
lative du Québec était initié il y a de cela près de trente ans. 
Aujourd’hui, les pionniers de la première époque se souvien­
nent, tant des débats de société que des personnes qui les 
animent et qui interviennent. L’histoire de la Charte telle que 
revécue par celles et ceux qui l’ont fait naître.

CLAUDE LAFLEUR

La naissance de la Charte des 
droits et libertés de la person­
ne a donné lieu, il y a une trentai­

ne d’années, à un débat de société 
qu’on a peine à concevoir de nos 
jours. Des participants de tous les 
milieux ont uni leurs voix pour 
donner naissance en 1976 à la fa­
meuse charte québécoise. Com­
me le relate Jean-Louis Roy, à 
l’époque président de la ligue des 
droits de l’homme, «c’était une 
époque exceptionnelle... presque in­
imaginable aujourd’hui!»

L’idée que le Québec se dote 
d’une charte des droits de la per­
sonne aurait été lancée dès le dé­
but des années 1960 par nul autre 
que Jacques-Yvan Morin, qui en­
seignait alors le droit à TUniversi- 
té de Montréal. (Par un curieux 
détour de l’histoire, dix ans plus 
tard, il sera chef de l’opposition à 
l’Assemblée nationale au moment 
de l’adoption de la Charte.)

Le Code civil de 1866
M. Morin publie en 1963 dans 

la Revue du droit de McGill un ar­
ticle intitulé «Une Charte des 
droits de l’homme pour le Québec» 
— on ne parlait pas encore des 
droits de la «personne». Cette pé­
riode paraît d’ailleurs encore plus 
lointaine lorsqu’on considère 
qu’en 1965, le gouvernement de 
Jean Lesage envisage de réfor­
mer le Code civil... dp Bas-Cana­
da datant de 1866. A cette fin, 
Paul-André Crépeau, professeur 
de droit à l’Université McGill, est 
nommé président de l’Office de 
révision du Code civil.

M. Crépeau précise que le 
vieux code était surtout axé sur la 
protection du patrimoine plutôt 
que sur celle de la personne. «Dès 
le départ, se rappelle-t-il, j’avais 
l’intention de proposer une déclara­
tion des droits civils de la personne. 
J’ai mandaté mon confrère Frank 
Scott, éminent constitutionnaliste, 
de préparer un projet d’articles pro­
posant le respect des droits fonda­
mentaux de la personne.» Notons

que Jacques-Yvan Morin et Made­
leine Caron assistent M. Scott.

L’Office de révision en profite 
pour mener une vaste consulta­
tion auprès de tous les groupes et 
organismes s’intéressant aux 
droits de la personne. Ces travaux 
d’envergure mènent finalement à 
la rédaction d’un avis juridique en 
dix articles remis au gouverne­
ment en 1968. M. Crépeau propo­
se même que ce texte de loi soit 
directement ajouté au code civil 
du Bas-Canada, toujours en vi­
gueur, en attendant la venue d’un 
nouveau code.

La Ligue dans le dossier
Parallèlement, la Ligue des 

droits de l’homme s’active. Jean- 
Louis Roy se rappelle cette 
époque, du début des années 1970, 
alors qu’une nouvelle génération 
anime la Ligue. Il s’agit notamment 
de Maurice Champagne (écrivain 
qui vient de publier un essai sur la 
violence et les relations homme- 
femme), Léo Cormier (travailleur 
social), Lisette Gervais (journalis­
te), Pierre Jasmin et Pierre Meu­
nier (avocats) et Monique Rochon. 
Cette dernière assume la première 
permanence à la ligue, au côté de 
Maurice Champagne.

Trente ans plus tard, M. Roy et 
Mme Rochon ne tarissent pas 
d’éloges vis-à-vis de messieurs 
Champagne et Cormier. Pour 
Jean-Louis Roy, «Maurice a été 
l'animateur extraordinaire du 
mouvement et Léo un gars éton­
nant». Monique Rochon aussi se 
souvient: «Léo Cormier était un 
homme du peuple. Il avait été dé­
bardeur avant de devenir tra­
vailleur social, ce qui en faisait un 
personnage absolument fabuleux.»

«Ce gars était extrêmement 
brillant et simple à la fois, enchaî­
ne Jean-Louis Roy, il nous écoutait, 
nous les «intellos» — et il ne se gê­
nait d’ailleurs pas pour nous quali­
fier de la sorte! — mais sans cesse il 
nous ramenait sur le terrain. Léo 
nous a ainsi promenés dans tous les 
quartiers de Montréal pour nous 
faire comprendre qu’il fallait aller
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L’idée que le Québec se dote d’une charte des droits de la 
personne aurait été lancée dès le début des années 1960 par 
nul autre que Jacques-Yvan Morin, qui enseignait alors le droit à 
l’Université de Montréal.

au-delà des questions de principe et 
de droit pour se rapprocher des 
handicapés, des femmes, des tra­
vailleurs immigrants, etc. Bref, 
poursuit-il, ce qui a fait la force de 
la Ligue, c’était que Maurice 
Champagne et Léo Cormier se 
soient si bien entendus.»

Le début des années 1970 est la 
période des grands débats d’idée, 
«comme on en voit hélas plus au­
jourd’hui», remarque M. Roy. On 
débattait entre autre du droit à 
l’autodétermination du Québec et 
des drojts linguistiques. Il y avait 
aussi la question des droits des 
autochtones, à la fois leurs droits 
individuels et collectifs, ainsi que 
ceux des minorités culturelles. 
«On débattait de tout cela lorsque 
s’est produit la Crise d’octobre — 
un sacré détonateur!, lance M. Roy. 
Cette crise a soudainement posé si­
multanément le problème des droits 
individuels et des droits collectifs.»

Le projet Choquette
Pour sa part, Jérôme Choquet­

te, ministre de la Justice, avait déjà 
promis dans l’un de ses premiers 
discours publics une Charte des 
droits et libertés. «A l’époque, dit- 
il, le Québec n’avait pas de charte, 
ni aucune loi contre la discrimina­
tion, alors que les autres provinces 
disposaient de législations (certes 
incomplètes) traitant de la discri­
mination dans l’emploi et dans le 
logement. Quand je suis devenu 
ministre de la Justice, j’ai eu Vidée 
de faire en sorte que le Québec se 
donne une charte des droits et liber­
tés qui visaient non seulement les 
cas de discrimination mais qui syn­
thétiserait également les principaux 
droits positifs qui existaient dans 
notre tradition juridique. Je dési­
rais en faire un document qui ait 
un rayonnement beaucoup plus 
considérable que les législations des 
autres provinces.»

M. Choquette confie donc aux 
juristes Crépeau et Scott la rédac­
tion d'un avant-projet de loi. «Le 
ministre de la Justice désirait un 
document à large portée qui traite­
rait des droits fondamentaux de la 
personne, se souvient M. Cré­
peau. Il m’a demandé de lui pré­
parer un projet d’élaboration 
d’une charte des droits et libertés 
de la personne.» De fait, Jérôme 
Choquette rêvait d’une charte 
qui vise non seulement à lutter 
contre les discriminations pour 
des motifs de religion, de couleur
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LEUR LIBERTÉ EST 
AU BOUT DE VOS DOIGTS I

METTONS FIN À U TORTURE 
DANS LE MONDE !

Action des chrétiens pour l'Abolition de la Torture

FAITES UN DON DE LIBERTÉ 
ET DEVENEZ MEMBRE DE L AÇAT

«Ce n'est pas la repression des méchants 
qui fait mal. c'est le silence des bons»
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Martin Luther King
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Jérôme Choquette, alors ministre de la Justice, avait déjà promis 
dans l’un de ses premiers discours publics une Charte des 
droits et libertés.

de peau, d’origine ethnique ou de 
classe sociale, mais également 
couvrant une kyrielle de droits 
fondamentaux comme celui de 
faire juger sa cause par un tribu­
nal impartial, le droit de vote et 
celui pour les citoyens d’élire 
leur député, etc. «En plus de cela, 
ajoute M. Choquette, on a décidé 
de définir les droits fondamentaux 
de l’être humain, c’est-à-dire son 
droit à la liberté, à une vie privée, 
et ainsi de suite.»

Après six mois de travail, les 
deux juristes remettent leur rap­
port en juillet 1971. Celui-ci fait 
état de ce qui se fait ailleurs dans 
le monde ou aux Nations Unies en 
en faisant une analyse juridique 
par rapport à ce qui est applicable 
au Québec. On y propose un pro­
jet de charte qui s’inspire des 
pactes relatifs aux droits civils et 
politiques, aux droits écono­
miques, sociaux et culturels.

Le manifeste de 1972
De son côté, la ligue des droits 

poursuit ses débats et son travail 
de promotion d’une charte. Mme 
Rochon précise: «À la Ligue, on 
parlait des droits judiciaires, écono­
miques et sociaux, etc. Nous avons 
publié en 1972 un manifeste des 
droits au Québec dans lequel on 
faisait un tour d’horizon assez com­
plet de la question et on se disait 
qu’il fallait créer une culture des 
droits de la personne. On a donc 
publié un manifeste en format ta­
bloïd qui a été distribué en 1973 
dans tout le Québec par l’entremise 
des journaux.»

«A la conclusion de nos débats, 
relate M. Roy, est née l’idée que le 
Québec avait besoin d’une commis­
sion de la Charte, car il fallait que 
ces droits soient reconnus de façon 
concrète, et pas simplement dans 
m texte fait de déclarations sur de 
principes. De plus, si pour cer­
taines causes, le travail de concilia­
tion fait par la commission n’abou­
tissait pas, on devait pouvoir en ré­
férer aux tribunaux.»

M. Choquette était sensible à la 
démarche de la ligue. «Je les écou­
tais sans que cela me pose problè­
me, dit-il. Maurice Champagne et 
Jean-Louis Roy nous apportaient 
leurs concours, mais on ne pouvait 
leur demander de calculer les effets 
politiques d’une charte.» En retour, 
«Jérôme Choquette nous accueillait 
assez ouvertement, confirme M. 
Roy, mais il exprimait certains 
doutes, par exemple sur la prépon­
dérance de la Charte sur toutes les 
lois». Car, précise aujourd'hui M. 
Choquette, «je craignais que la 
charte affecte beaucoup trop la sta­
bilité des autres lois. Si on l’impo­
sait au-delà de toute autre loi, 
c’était susceptible de créer une gran­
de incertitude dans l’application 
des lois existantes».

Ainsi, peu à peu, le projet de 
charte a pris une ampleur inatten­
due. «À la fin, rapporte M. Cho­
quette, on voulait non seulement 
en faire un document de portée ju­
ridique, mais également un instru­
ment éducatif.» Il révèle que la 
Charte est le fruit de quelques 25 
projets qui ont tous été passés au 
peigne fin: «La dernière personne 
qui a mis la main à la pâte fut 
l’ombudsman Daniel Jacobi. C’est 
lui qui a fignolé chacun des articles 
dans la rédaction définitive.»

Le document final
M. Roy constatera alors avec 

satisfaction que la Ligue était 
parvenue à convaincre M. Cho­
quette du bien fondé de ses po- 
sitions.*Pot<r éviter l'instabilité,
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poursuit M. Choquette, on a 
précisé que la Charte n’affecte­
rait pas les législations exis­
tantes, mais que son application 
s’étendrait seulement à celles 
à venir...»

La Charte est, dans sa version 
première, une étonnante synthèse 
entre les travaux juridiques de 
Paul-André Crépeau et de Frank 
Scott et l’approche plus sociale de 
la Ligue des droits. Jean-Louis 
Roy constate en effet que «sur les 
questions les plus importantes et 
auxquelles nous tenions vraiment 
— c’est-à-dire la prépondérance de 
la Charte sur les autres lois et le re­
cours éventuel aux tribunaux —, 
on n’était pas fâché du résultat.» 
Pour sa part, M. Crépeau considè­
re que «si vous faites une compa­
raison entre les textes du rapport 
que nous avons présenté et le projet 
final, je pense qu on peut dire, en 
toute objectivité, que ce que nous 
avons présenté a largement inspiré 
le projet gouvernemental.»

L’une des grandes revendica­
tions de la Ligue était la création 
d’une Commission de la Charte qui 
verrait à son application. «Comme 
nous voulions lui donner des dents, 
renchérit M. Choquette, nous 
avons créé la Commission des droits 
de l’homme,» Ainsi, le projet de loi 
50 créant la Charte des droits de la 
personne est finalement adopté le 
27 juin 1975. Restait alors à mettre 
sur pied la Commission chargée de 
veiller à son application.

André Morel est l’un de ceux 
qui ont été chargés de mettre en 
œuvre la commission. «Il y a eu, 
dit-il, un délai d'une année entre le 
moment où la Charte a été adoptée 
et l’entrée en vigueur des disposi­
tions substantives, notamment en 
matière de discrimination. Nous 
avons donc eu une année pour faire 
le recrutement du personne, le for­
mer ainsi que pour rédiger un cer­
tain nombre de textes d’orientation. 
J’y ai participé avec d'autres, dont 
Madeleine Caron.»

«La commission est un milieu 
absolument passionnant, indique 
M. Roy. On n’avait pas prévu, au 
départ, que les dossiers, qui nous 
tomberaient dessus comme des 
roches, porteraient sur le discrimi­
nation au travail et celle touchant 
les autochtones. On s’est donc re­
trouvé à établir une jurisprudence 
sur deux grands domaines, ce qui 
n’avait pas au départ été prévu... »

Depuis 25 ans, pour les per­
sonnes qui œuvrent à la Commis­
sion des droits et libertés ou 
celles qui travaillent sur le texte 
qui constitue la Charte, y appor­
tant modifications et éclaicissem- 
nents, d’autres «surprises» de 
même nature surviennent. Ainsi 
est faite la vie d'une charte.

Historique et évolution

Au cœur 
de la vie 

civile
et politique

Un document 
d’avant-garde 

dès sa
promulgation

Dès 1966, Daniel Johnson, 
s’il réclame le rapatriement 
de la Constitution et sa modi­
fication, prône parallèlement 
l’élaboration d’une constitu­
tion québécoise dans laquelle 
serait enchâssée la future 
Charte. Des premières ac­
tions, qui vont mener au pre­
mier texte législatif, aux der­
nières inscriptions dans le 
texte de loi: l’histoire d’un 
document capital dans la vie 
politique québécoise dont le 
champ d’application est 
beaucoup plus vaste que ce­
lui de la Charte canadienne.

RICHARD
LAMONTAGNE

Dans la foulée de leur création, 
en 1948, au lendemain de la 
Deuxième Guerre mondiale, les 

Nations unies avaient donné le ton 
au mouvement international d’af­
firmation et de protection des 
droits en adoptant la Déclaration 
universelle des droits de l’homme. 
L’énonciation, en 1966, de deux 
pactes: l’un définissant les droits 
civils et politiques, et le second les 
droits économiques, sociaux et 
culturels, et leur entrée en vi­
gueur en 1976, compléteront la 
mise en œuvre de la Charte inter­
nationale des droits de l’homme.

Au Québec, le concept d’une 
charte germe en 1963 sous la plu­
me de l’éminent professeur de 
droit Jacques-Yvan Morin dans un 
texte intitulé «Une Charte des 
droits de l'homme pour le Québec» 
et publié dans La Revue de droit de 
McGill. M. Morin s’inspire de la 
Déclaration et disserte déjà sur 
les composantes des droits et li­
bertés fondamentaux qui régi­
raient les deux pactes internatio­
naux à venir.

En 1966 et lors des deux an­
nées subséquentes, dans un 
contexte d’affirmation nationale, 
Daniel Johnson, d'abord chef de 
l’opposition officielle puis premier 
ministre, réclame le rapatriement 
de la Constitution, sa modification 
et l’inclusion d’une charte cana­
dienne s’appliquant aux compé­
tences fédérales. Il prône parallè­
lement l’élaboration d’une consti­
tution québécoise dans laquelle 
serait enchâssée la future Charte 
québécoise. Il rappelle que les 
droits individuels sont indisso­
ciables des droits civils et qu’ils 
doivent conséquemment relever 
de la juridiction exclusive des pro­
vinces. En mars 1968, la Loi du 
protecteur du citoyen est adoptée.

A la même époque, l’Office de 
révision du Code civil soumet un 
document, sous la forme d'une dé­
claration des droits civils de la per­
sonne, destiné à servir de préam­
bule au Code révisé. Il s’agit d’un 
ensemble de dix articles, rédigés 
d’une manière concise et solennel­
le, qui énoncent la personnalité ju­
ridique et les libertés fondamen­
tales de l'être humain, en plus de 
principes plus novateurs, tels le 
droit à l’assistance en cas de péril 
et le secret professionnel. La majo­
rité de ces dispositions se retrouve­
ront intactes dans le texte de la 
Charte, et les membres de l’Office 
suggèrent au législateur d’ajouter à 
ces balises des notions d’ordre po­
litique, social et économique afin 
d’en faire une charte intégrale.

C’est dans cette optique qu’en 
1971, le ministre de la Justice, Jérô­
me Choquette, confie aux profes­
seurs Paul Crépeau et Frank Scott 
le mandat de rédiger un avant-pro­
jet de loi sur les droits et libertés.
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CHARTE QUÉBÉCOISE DES DROITS ET LIBERTÉS DE LA PERSONNE
Considérant que tout être humain possède des droits et libertés intrinsèques, destinés à assurer sa protection et son épanouissement;

Considérant que tous les êtres humains sont égaux en valeur et en dignité et ont droit à une égale protection de la loi;
Considérant que le respect de la dignité de l’être humain et la reconnaissance des droits et libertés dont il est titulaire constituent le fondement de la justice et de la paix;

Considérant que les droits et libertés de la personne humaine sont inséparables des droits et libertés d’autrui et du bien-être général;
Considérant qu’il y a lieu d’affirmer solennellement dans une Charte les libertés et droits fondamentaux de la personne afin que ceux-ci soient garantis par la volonté collective et mieux protégés contre toute violation;

À ces causes, Sa Majesté, de l’avis et du consentement de l’Assemblée nationale du Québec, décrète ce qui suit:

LIBERTÉS ET DROITS FONDAMENTAUX

1. Tout être humain a droit à la vie, ainsi qu’à la sûreté, à l’intégrité et à la 
liberté de sa personne. Il possède également la personnalité juridique.

2. Tout être humain dont la vie est en péril a droit au secours. Toute per­
sonne doit porter secours à celui dont la vie est en péril, personnellement 
ou en obtenant du secours, en lui apportant l’aide physique nécessaire et 
immédiate, à moins d’un risque pour elle ou pour les tiers ou d’un autre 
motif raisonnable.

3. Toute personne est titulaire des libertés fondamentales telles la liberté 
de conscience, la liberté de religion, la liberté d’opinion, la liberté 
d’expression, la liberté de réunion pacifique et la liberté d’association.

4. Toute personne a droit à la sauvegarde de sa dignité, de son honneur et 
de sa réputation.

5. Toute personne a droit au respect de sa vie privée.

6. Toute personne a droit à la jouissance paisible et à la libre disposition de 
ses biens, sauf dans la mesure prévue par la loi.

7. La demeure est inviolable.

8. Nul ne peut pénétrer chez autrui ni y prendre quoi que ce soit sans 
son consentement exprès ou tacite.

9. Chacun a droit au respect du secret professionnel. Toute personne 
tenue par la loi au secret professionnel et tout prêtre ou autre ministre 
du culte ne peuvent, même en justice, divulguer les renseignements 
confidentiels qui leur ont été révélés en raison de leur état ou profession, 
à moins qu’ils n’y soient autorisés par celui qui leur a fait ces confidences 
ou par une disposition expresse de la loi. Le tribunal doit, d’office, assurer 
le respect du secret professionnel.

9.1. Les libertés et droits fondamentaux s’exercent dans le respect des 
valeurs démocratiques, de l’ordre public et du bien-être général des 
citoyens du Québec. La loi peut, à cet égard, en fixer la portée et en amé­
nager l’exercice.

DROIT À LÉGALITÉ 
DANS LA RECONNAISSANCE ET 

LEXERCICE DES DROITS ET LIBERTÉS

10. Toute personne a droit à la reconnaissance et à l’exercice, en pleine éga­
lité, des droits et libertés de la personne, sans distinction, exclusion ou 
préférence fondée sur la race, la couleur, le sexe, la grossesse, l’orientation 
sexuelle, l’état civil, l’âge sauf dans la mesure prévue par la loi, la religion, 
les convictions politiques, la langue, l’origine ethnique ou nationale, 
la condition sociale, le handicap ou l’utilisation d’un moyen pour pallier 
ce handicap. Il y a discrimination lorsqu’une telle distinction, exclusion 
ou préférence a pour effet de détruire ou de compromettre ce droit.

10.1. Nul ne doit harceler une personne en raison de l'un des motifs visés 
dans l’article 10.

11. Nul ne peut diffuser, publier ou exposer en public un avis, un symbole 
ou un signe comportant discrimination ni donner une autorisation à cet 
effet.

12. Nul ne peut, par discrimination, refuser de conclure un acte juridique 
ayant pour objet des biens ou des services ordinairement offerts au 
public.

13. Nul ne peut, dans un acte juridique, stipuler une clause comportant 
discrimination. Une telle clause est sans effet.

14. L’interdiction visée dans les articles 12 et 13 ne s’applique pas au 
locateur d’une chambre située dans un local d’habitation, si le locateur 
ou sa famille réside dans le local, ne loue qu’une seule chambre et 
n’annonce pas celle-ci, en vue de la louer, par avis ou par tout autre moyen 
public de sollicitation.

15. Nul ne peut, par discrimination, empêcher autrui d’avoir accès aux 
moyens de transport ou aux lieux publics, tels les établissements 
commerciaux, hôtels, restaurants, théâtres, cinémas, parcs, terrains 
de camping et de caravaning, et d’y obtenir les biens et les services qui y 
sont disponibles.

16. Nul ne peut exercer de discrimination dans l’embauche, l’apprentis­
sage, la durée de la période de probation, la formation professionnelle, 
la promotion, la mutation, le déplacement, la mise à pied, la suspension, 
le renvoi ou les conditions de travail d’une personne ainsi que dans 
l’établissement de catégories ou de classifications d’emploi.

17. Nul ne peut exercer de discrimination dans l’admission, la jouissance 
d’avantages, la suspension ou l’expulsion d’une personne d’une asso­
ciation d’employeurs ou de salariés ou de tout ordre professionnel ou 
association de personnes exerçant une même occupation.

18. Un bureau de placement ne peut exercer de discrimination dans la 
réception, la classification ou le traitement d’une demande d’emploi ou 
dans un acte visant à soumettre une demande d’emploi ou dans un acte 
visant à soumettre une demande à un employeur éventuel.

18.1. Nul ne peut, dans un formulaire de demande d’emploi ou lors d’une 
entrevue relative à un emploi, requérir d’une personne des renseigne­
ments sur les motifs visés dans l’article 10 sauf si ces renseignements 
sont utiles à l’application de l’article 20 ou à l’application d’un pro­
gramme d’accès à l’égalité existant au moment de la demande.

18.2. Nul ne peut congédier, refuser d’embaucher ou autrement pénaliser 
dans le cadre de son emploi une personne du seul fait qu’elle a 
été déclarée coupable d’une infraction pénale ou criminelle, si cette 
infraction n’a aucun lien avec l’emploi ou si cette personne en a obtenu le 
pardon.

19. Tout employeur doit, sans discrimination, accorder un traitement ou un 
salaire égal aux membres de son personnel qui accomplissent un travail 
équivalent au même endroit. Il n’y a pas de discrimination si une dif­
férence de traitement ou de salaire est fondée sur l’expérience, l’ancien­
neté, la durée du service, l’évaluation au mérite, la quantité de production 
ou le temps supplémentaire, si ces critères sont communs à tous les 
membres du personnel. Les ajustements salariaux ainsi qu’un pro­
gramme d’équité salariale sont, eu égard à la discrimination fondée sur 
le sexe, réputés non discriminatoires, s’ils sont établis conformément à 
la Loi sur l’équité salariale (chapitre E-12.001).

20. Une distinction, exclusion ou préférence fondée sur les aptitudes ou 
qualités requises par un emploi, ou justifiée par le caractère charitable, 
philanthropique, religieux, politique ou éducatif d’une institution sans 
but lucratif ou qui est vouée exclusivement au bien-être d’un groupe 
ethnique est réputée non discriminatoire.

20.1. Dans un contrat d’assurance ou de rente, un régime d’avantages 
sociaux, de retraite, de rentes ou d’assurance ou un régime universel 
de rentes ou d’assurance, une distinction, exclusion ou préférence fondée 
sur l’âge, le sexe ou l’état civil est réputée non discriminatoire lorsque 
son utilisation est légitime et que le motif qui la fonde constitue un facteur 
de détermination de risque, basé sur des données actuarielles. Dans 
ces contrats ou régimes, l’utilisation de l’état de santé comme facteur 
de détermination de risque ne constitue pas une discrimination au sens 
de l’article 10.

DROITS POLITIQUES
21. Toute personne a droit d’adresser des pétitions à l’Assemblée nationale 

pour le redressement de griefs.
22. Toute personne légalement habilitée et qualifiée a droit de se porter 

candidat lors d’une élection et a droit d’y voter.

DROITS IUDICIAIRES

23. Toute personne a droit, en pleine égalité, à une audition publique et 
impartiale de sa cause par un tribunal indépendant et qui ne soit pas 
préjugé, qu’il s’agisse de la détermination de ses droits et obligations ou 
du bien-fondé de toute accusation portée contre elle. Le tribunal peut 
toutefois ordonner le huis clos dans l’intérêt de la morale ou de l’ordre 
public.

24. Nul ne peut être privé de sa liberté ou de ses droits, sauf pour les motifs 
prévus par la loi et suivant la procédure prescrite.

24.1. Nul ne peut faire l’objet de saisies, perquisitions ou fouilles abusives.

25. Toute personne arrêtée ou détenue doit être traitée avec humanité et 
avec le respect dû à la personne humaine.

26. Toute personne détenue dans un établissement de détention a droit 
d’être soumise à un régime distinct approprié à son sexe, son âge et sa 
condition physique ou mentale.

27. Toute personne détenue dans un établissement de détention en atten­
dant l’issue de son procès a droit d’être séparée, jusqu’au jugement final, 
des prisonniers qui purgent une peine.

28. Toute personne arrêtée ou détenue a droit d’être promptement infor­
mée, dans une langue qu’elle comprend, des motifs de son arrestation ou 
de sa détention.

28.1. Tout accusé a le droit d’être promptement informé de l’infraction 
particulière qu’on lui reproche.

29. Toute personne arrêtée ou détenue a droit, sans délai, d’en prévenir ses 
proches et de recourir à l’assistance d’un avocat. Elle doit être prompte­
ment informée de ces droits.

30. Toute personne arrêtée ou détenue doit être promptement conduite 
devant le tribunal compétent ou relâchée.

31. Nulle personne arrêtée ou détenue ne peut être privée, sans juste cause, 
du droit de recouvrer sa liberté sur engagement, avec ou sans dépôt ou 
caution, de comparaître devant le tribunal dans le délai fixé.

32. Toute personne privée de sa liberté a droit de recourir à l’habeas corpus.
32.1. Tout accusé a le droit d’être jugé dans un délai raisonnable.
33. Tout accusé est présumé innocent jusqu’à ce que la preuve de sa culpa­

bilité ait été établie suivant la loi.
33.1. Nul accusé ne peut être contraint de témoigner contre lui-même lors 

de son procès.
34. Toute personne a droit de se faire représenter par un avocat ou d’en être 

assistée devant tout tribunal.
35. Tout accusé a droit à une défense pleine et entière et a le droit d’inter­

roger et de contre-interroger les témoins.
36. Tout accusé a le droit d’être assisté gratuitement d’un interprète s’il ne 

comprend pas la langue employée à l’audience ou s’il est atteint de sur­
dité.

37. Nul accusé ne peut être condamné pour une action ou une omission 
qui, au moment où elle a été commise, ne constituait pas une violation de 
la loi.

37.1. Une personne ne peut être jugée de nouveau pour une infraction 
dont elle a été acquittée ou dont elle a été déclarée coupable en vertu d’un 
jugement passé en force de chose jugée.

37.2. Un accusé a droit à la peine la moins sévère lorsque la peine prévue 
pour l’infraction a été modifiée entre la perpétration de l’infraction et le 
prononcé de la sentence.

38. Aucun témoignage devant un tribunal ne peut servir à incriminer son 
auteur, sauf le cas de poursuites pour parjure ou pour témoignages 
contradictoires.

DROITS ECONOMIQUES ET SOCIAUX

39. Tout enfant a droit à la protection, à la sécurité et à l’attention que ses 
parents ou les personnes qui en tiennent lieu peuvent lui donner.

40. Toute personne a droit, dans la mesure et suivant les normes prévues 
par la loi, à l’instruction publique gratuite.

41. Les parents ou les personnes qui en tiennent lieu ont le droit d’exiger 
que, dans les établissements d’enseignement publics, leurs enfants 
reçoivent un enseignement religieux ou moral conforme à leurs convic­
tions, dans le cadre des programmes prévus par la loi.

42. Les parents ou les personnes qui en tiennent lieu ont le droit de 
choisir pour leurs enfants des établissements d’enseignement privés, 
pourvu que ces établissements se conforment aux normes prescrites ou 
approuvées en vertu de la loi.

43. Les personnes appartenant à des minorités ethniques ont le droit de 
maintenir et de faire progresser leur propre vie culturelle avec les autres 
membres de leur groupe.

44. Toute personne a droit à l’information, dans la mesure prévue par la loi.

45. Toute personne dans le besoin a droit, pour elle et sa famille, à des 
mesures d’assistance financière et à des mesures sociales, prévues par la 
loi, susceptibles de lui assurer un niveau de vie décent.

46. Toute personne qui travaille a droit, conformément à la loi, à des condi­
tions de travail justes et raisonnables et qui respectent sa santé, sa sécurité 
et son intégrité physique.

47. Les époux ont, dans le mariage, les mêmes droits, obligations et 
responsabilités. Ils assurent ensemble la direction morale et matérielle de 
la famille et l’éducation de leurs enfants communs.

48. Toute personne âgée ou toute personne handicapée a droit d’être pro­
tégée contre toute forme d’exploitation. Telle personne a aussi droit à 
la protection et à la sécurité que doivent lui apporter sa famille ou les 
personnes qui en tiennent lieu.

49. Une atteinte illicite à un droit ou à une liberté reconnu par la présente 
Charte confère à la victime le droit d’obtenir la cessation de cette atteinte 
et la réparation du préjudice moral ou matériel qui en résulte. En cas 
d’atteinte illicite et intentionnelle, le tribunal peut en outre condamner 
son auteur à des dommages-intérêts punitifs.

Premier ministre du Québec, 2000
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CHARTE QUEBECOISE
AVANT-GARDE
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Les deux auteurs préconisent la 
création d’une Commission des 
droits de la personne qui jouirait 
d’un pouvoir d’enquête étendu sur 
les cas de discrimination. Ils insis­
tent aussi sur les notions de pri­
mauté de la Charte sur toute loi 
postérieure et de recours civils en 
cas d’atteinte aux droits promul­
gués par la Charte.

Cet avant-projet restera dans 
l’ombre pendant trois ans, le 
temps que le gouvernement Bou- 
rassa élabore une politique linguis­
tique distincte. Afin de remettre le 
projet à l'agenda politique, la Ligue 
des Droits de l’Homme — mainte­
nant connue sous l’appellation de 
Ligue des droits et libertés — pro­
pose à son tour, en 1973, sa 
conception d’une Charte québé­
coise et, par l’entremise des quoti­
diens, la diffuse largement, dans le 
but d’y sensibiliser la population. 
Plus d’un an plus tard, le ministre 
Choquette rapplique avec le projet 
de loi 50, la Loi sur les droits et li­
bertés de la personne. Il est forte­
ment inspiré de l’avant-projet de 
1971, tant dans sa formulation que 
dans son contenu. Le juriste et 
professeur émérite de droit André 
Morel a déjà écrit qu’il s’agissait 
d’un texte qui, indéniablement, 
n’avait aucun équivalent dans l’his­
toire législative canadienne et, en 
dépit de certaines lacunes, il fallait 
lui reconnaître une largeur de 
vues et une noblesse d’inspiration 
manifestes.

Jérôme Choquette estimait 
quant à lui que le besoin d’une tel­
le loi se faisait davantage sentir en 
raison de la multiplication des in­
terventions de l’Etat moderne 
dans la vie des individus et des col­
lectivités, et de l’expansion des 
pouvoirs gouvernementaux.

Le double objectif de la loi vise à 
en faire l’expression synthétisée 
des valeurs démocratiques et so­
ciales du Québec et l’instrument 
de protection des droits et libertés. 
Vu son importance, le projet est dé­
féré à la Commission permanente 
de la justice. La majorité des dis­
cussions portent sur la question de 
la prépondérance de la Charte sur 
les autres lois; le gouvernement se 
montre réticent, tandis que l’oppo­
sition, désormais dirigée par 
Jacques-Yvan Morin, plaide en fa­
veur de la primauté. C’est la Ligue 
des Droits qui, dans son mémoire, 
imaginera un compromis: la Char­
te ne jouira que d'une primauté 
partielle — soit à l’égard des lois 
postérieures, lesquelles pourront 
comporter une clause dérogatoire 
— et provisoire. La Charte — loi 
50 — est adoptée le 27 juin 1975 et 
son entrée en vigueur est fixée au 
28 juin de l’année suivante.

Amendements
et ajouts de dispositions
Peu après sa prise du pouvoir, le

Parti québécois ajoute à la liste 
des motifs illicites de discrimina­
tion l’orientation sexuelle (1977) et 
le handicap (1978), que les Libé­
raux avaient refusé de reconnaître 
lors de l'adoption de la loi. En 
1981, le gouvernement décide de 
réformer la Charte. La Commis­
sion permanente de la justice re­
çoit 60 mémoires en une semaine. 
Donnant suite à ces consultations, 
la loi 86, promulguée en 1982, mo­
difie divers aspects de la Charte et 
implante de nouveDes mesures.

Des programmes d’accès à 
l'égalité sont instaurés. Ils s’adres­
sent aux personnes issues de 
groupes victimes de discrimina­
tion dans les secteurs de l’emploi, 
de la santé, de l’éducation et de 
tout autre service public. Aux mo­
tifs illicites de discrimination 
s’ajoutent entre autres l’âge — 
abolition de la retraite obligatoire 
—, la grossesse et le harcèlement 
L’interdiction de discrimination 
dans les avantages sociaux des dif­
férents régimes— rentes, retraite, 
assurances — est définie. Les pou­
voirs de la Commission des droits 
de la personne sont élargis. Le sta­
tut provisoire de la prépondérance 
de la Charte sur les autres Iqis ac­
quiert sa permanence et cette pri­
mauté s’étendra aux lois anté­
rieures; des dizaines de lois seront 
ainsi modifiées afin d’assurer leur 
concordance avec les dispositions 
de la Charte.

L'autre réforme d’importance 
de la Charte a lieu en 1989, alors 
qu’est votée la loi 140 instituant le 
Tribunal des droits de la person­
ne. Cette loi lui confère la compé­
tence pour entendre toute deman­
de de la Commission en matière 
de discrimination et d’exploitation 
et l’autorité d'instruire les pour­
suites intentées. «Ce tribunal spé­
cialisé oblige les autres instances, 
dont la Cour d'appel, à prendre des 
orientations plus libérales», obser­
ve André Morel.

Lors d’une analyse exhaustive 
de la Charte à laquelle il s’était li­
vré antérieurement, M. Morel re­
levait l’ampleur inégalée de la 
Charte, du point de vue de la na­
ture et du nombre des droits et 
libertés énoncés par rapport aux 
autres textes canadiens de 
même type. Il soulignait le statut 
quasi constitutionnel que le plein 
effet de la prépondérance lui 
confère; de même, la protection 
contre l’action étatique est assu­
rée du fait que la Charte lie la 
Couronne et que l’État est sou­
mis à ses dispositions.

Bien que fondamentalement 
inspirée par les conventions inter­
nationales, la Charte québécoise 
constituait, il y a un quart de 
siècle, un document d’avant-garde. 
Et comrqe elle régit les rapports 
entre l’État et l’individu, son 
champ d’application est beaucoup 
plus vaste que celui de la Charte 
canadienne.

BTg"

ARCHIVES LE DEVOIR
Pierre Marc Johnson, ministre de la Justice, et Jacques 
Lachapelle, président de la Commission des droits de la 
personne, soulignent le dixième anniversaire de l’adoption de la 
Charte québécoise des droits et libertés de la personne.

Une entrevue avec Robert Perreault

Portrait de famille
Un document rassembleur identifié 

à révolution du Québec contemporain
Pour le ministre des Relations avec les citoyens et de l’Immi­
gration du Québec, la charte québécoise est un outil essen­
tiel pour la définition de la société québécoise: «Elle est is­
sue d’une démarche historique qui constitue un patrimoine.»

RÉGINALD HARVEY

Assemblée nationale est inter-
' venue à quelques reprises de­

puis l’adoption de la Charte québé­
coise des droits et libertés de la 
personne en 1975 pour apporter 
des amendements à cette pièce lé­
gislative et pour en mo- 
(jifier certains aspects.
A chaque fois, il s’est 
agi d’adapter ce rem­
part des libertés indivi­
duels et collectifs aux 
nouvelles réalités so­
ciales ainsi que d’ac­
croître le tissu de pro­
tection possible pour 
les citoyens.

Loin d’être prison­
nière d’un carcan léga­
liste, la Charte évolue 
au rythme des com­
bats constants que les 
citoyens mènent à dif­
férentes époques sur 
plusieurs fronts, à la 
fois pour la défense et 
l’élargissement des 
droits et des libertés in­
dividuelles comme col­
lectives. Elle est le re­
flet des luttes passées, 
présentes et futures 
pour le rayonnement 
de ces valeurs fondamentales en 
démocratie.

Dans cet esprit, avant même 
d’être un texte juridique, la Charte 
se révèle un document rassem­
bleur et une sorte de portrait de fa­
mille. Tel est le point de vue de Ro­
bert Perreault, ministre des Rela­
tions avec les citoyens et de l’Immi­
gration du Québec. Ce ministère 
est chargé de la promotion de la 
Charte pendant que le ministère 
de la Justice voit à son application.

Patrimoine
et projet de société

Le ministre comprend cette 
charte de la façon suivante par rap­
port aux enjeux de la citoyenneté: 
«Je situe ce document sur le plan de 
la collectivité et de l’histoire. On re­
trouve fondamentalement dans cette 
charte les droits et libertés que la so­
ciété, la collectivité québécoise, a dé­
cidé de se reconnaître. Sur le plan 
de l’histoire du Québec, c’est une sor­
te de portrait de famille parce que 
d’une certaine façon les valeurs codi­
fiées à l’intérieur de ce document 
sous la forme de divers articles, reflè­
tent notre vécu. Il s’agit d’un patri­
moine commun qui est le résultat 
des luttes individuelles et collectives 
pour l’affirmation des libertés démo­
cratiques et civiles, pour la recon­
naissance des droits sociaux et syndi­
caux. En quelque sorte, la Charte 
est le résultat d’une démarche histo­
rique qui constitue m patrimoine».

De plus, renchérit le ministre, 
dans ce sens-là, la Charte se révèle 
un projet de société parce qu’elle 
témoigne de notre «vouloir vivre 
ensemble» à travers les valeurs de 
démocratie, de justice, d’égalité et 
de tolérance qu’elle véhicule. loin 
d’être statique ou figée dans le 
temps, la Charte évolue. «Ces va­
leurs qui constituent aujourd'hui 
notre patrimoine sont à nouveau 
interpellées par des réalités en mu­
tation et parles changements de nos 
sociétés. Nous sommes amenés de­
puis 25 ans à revoir certains as­
pects de cette Charte et à lui ajouter 
des dimensions inimaginables à 
l’époque parce que le monde dans 
lequel nous vivions était différent. 
La loi s’est bonifiée et elle se bonifie­
ra encore».

«Une Charte 
comme celle-là 

qui a déjà 
une valeur 

prépondérante 
devra figurer 
au cœur de la 
constitution 
d’un Québec 
souverain», 

selon
le ministre 
Perreault

D’hier à demain
De 1981 à nos jours, la Charte 

s’est principalement transformée 
par l’ajout de motifs de discrimina­
tion, par la reconnaissance de sa 
prépondérance, par l’introduction 
de programmes d’accès à l’invalidi­
té, par la création du Tribunal des 

droits de la personne 
et par le renforcement 
de la structure de la 
Commissions des 
droits de la personne 
et des droits de la jeu­
nesse. Voilà autant de 
grandes étapes dans la 
courte vie de la Char­
te, selon le ministre. Il 
reconnaît du même 
souffle que les Québé­
cois connaissent en gé­
néral l’existence de cet 
outil et l’utilisent pour 
faire valoir leurs droits. 
«Il ne se passe presque 
pas une journée sans 
que les médias parlent 
d’un individu ou d'un 
groupe qui ont fait ap­
pel soit à la Commis­
sion des droits soit au 
Tribunal pour soutenir 
leurs causes en invo­
quant l’un ou l’autre 
des articles de la Char­

te», constate-t-il.
La Charte revêt un caractère 

prépondérant dans notre société. 
Cette prépondérance remonte à 
1982 et est valable à l’égard de 
toutes les dispositions des lois du 
Québec, antérieures ou posté­
rieures à son adoption. «Toutes les 
lois doivent être ajustées et harmo­
nisées pour vraiment être en accord 
avec l’esprit et la lettre de la Char­
te», poursuit le ministre. Le légis­
lateur s’est imposé cette obliga­
tion, ce qui a par conséquent don­
né lieu à un exercice de correc-

RENE MATHIEU LE DEVOIR
Robert Perreault, ministre des 
Relations avec les citoyens et 
de l’Immigration du Québec.

tion des lois existantes. «Toute loi 
doit passer le test de sa conformité à 
la Charte et lorsque ce test est 
quelque peu escamoté par les légis­
lateurs, les tribunaux sont là pour 
leur rappeler la prépondérance de 
la Charte», fait-il observer.

Des éthiques à définir 
et à inclure

Le patrimoine n’est pas figé par­
ce que les réalités changent, 
celles du Québec comme celles 
des autres à travers le monde. Ces 
mutations de société causées par 
les découvertes et les progrès de 
la science interpellent citoyens et 
dirigeants; elles feront en sorte 
que la Charte des droits et des li­
bertés en subira les contrecoups. 
Robert Perreault se défend d’an­
noncer ici des modifications pour 
le moins prématurées à la Charte, 
au moment où il cite quelques 
exemples. Ainsi les technologies 
de l’information sous-tendent tou­
te la problématique de la protec­
tion de la vie privée. Selon lui, 
«Bien que des lois aient déjà été 
adoptées à ce sujet, ces nouvelles 
technologies à l’évidence nous rat­
trapent et parfois même nous dé­

passent et dépassent la capacité du 
législateur de régler ces questions». 
Il parle également des nouvelles 
technologies de reproduction et 
des ajustements inhérents au phé­
nomène irréversible du vieillisse­
ment de la population.

Il y a de grands débats à pré­
voir dans notre société autour de 
ces questions à toutes fins utiles 
inexistantes au moment de 
l’adoption de la Charte, il y a 25 
ans. Il y aura également de nou­
velles éthiques à définir autour 
de ces sujets qui occuperont un 
large espace sur la place pu­
blique, considère-t-il. Dans cette 
perspective, il est évident que la 
Charte ne peut tenir lieu de poli­
ce d’assurances pour les ci­
toyens. Ce à quoi il ajoute: «On a 
la responsabilité de préserver cette 
Charte mais en même temps d’être 
alertes à l’égard des nouvelles in­
terpellations et des nouvelles 
éthiques à définir. Les définitions 
ne se retrouveront pas toutes faites 
dans les dictionnaires ou les codes 
de lois; il nous appartient plutôt de 
les imaginer et de les inventer à 
partir d’un débat issu d’une société 
ouverte et démocratique».

Québec souverain
«Je crois qu’une Charte comme 

celle-là qui a déjà une valeur pré­
pondérante devra figurer au cœur 
de la constitution d’un Québec sou­
verain», envisage le ministre Per­
reault Les modalités restent à dé­
finir, à savoir si la Charte sera in­
cluse à titre de l’un des grands 
textes auxquels la constitution fait 
référence ou si elle sera intégrée 
sous une autre forme. «J’aimerais 
retrouver la Charte dans la consti­
tution pour qu'elle serve à réconci­
lier à l’intérieur de ce cadre le défi 
de la reconnaissance des droits in­
dividuels avec celui de l’affirma­
tion d’un vouloir vivre ensemble. 
La Charte de la langue française et 
la Charte québécoise des droits et 
des libertés représentent les grands 
pans de notre vouloir vivre en­
semble et d’une future constitution 
du Québec», conclut-il.
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-CHARTE QEEBEC.QISE-
Une entrevue avec Claude Filion

Une commission au service des citoyens
Une mission de service, d’éducation 

et de sensibilisation aux droits et libertés de tous
La Commission des droits de la personne et des droits de la 
jeunesse est indépendante du gouvernement: il lui arrive 
même de l’assigner à comparaître pour justifier devant la 
Cour certaines pièces législatives. Pour son président, «au­
tant la Charte est un texte valeureux et remarquable qui nous 
guide, autant ce serait une erreur de considérer que la Char­
te règle tous les problèmes».

SOURCE COMMISSION DES DROITS DE LA PERSONNE
Le président de la Commission des droits de la personne 
et des droits de la jeunesse, Mr Claude Filion.

MADELEINE LEBLANC

La Charte des droits et libertés 
de la personne du Québec, 
tout comme la Commission des 

droits de la personne et des droits 
de la jeunesse qui la chapeaute, a 
25 ans. Pour paraphraser un slo­
gan tristement célèbre, y a-t-il de 
quoi fêter? Selon l'actuel président 
de cette Commission, M' Claude 
Filion, cela ne ferait pas de doute. 
«La Charte elle-même constitue un 
beau texte doté d’une bonne structu­
re, ce qui est essentiel. La nôtre est 
bien conçue et s'inspire d'un filon 
de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme. Elle est généreu­
se, large dans son acception des 
droits et libertés fondamentaux, ci­
vils, politiques, économiques et so­
ciaux, ce qui est une distinction re­
marquable. Ses instigateurs ont su 
faire en sorte de créer une commis­
sion pour voir à l'application de cet­
te Charte. Beaucoup de pays ont 
adopté une Charte sans avoir pré­
vu de créer un organisme de mise 
en œuvre indépendant du gouver­
nement et en mesure, par ses 
moyens, d'enquêter, de faire de 
l’éducation et de susciter la coopé­
ration afin que la Charte soit au 
service des citoyens et de leur réalité 
concrète.»

Dignité humaine
Rappelons que la Charte des 

droits et libertés de la personne a 
été adoptée par l’Assemblée natio­
nale du Québec le 27 juin 1975 
(elle est entrée en vigueur le 28 
juin 1976). Elle a comme objectif 
principal d’harmoniser les rap­
ports des citoyens entre eux et 
avec les institutions, dans le res­
pect de la dignité humaine.

Le Québec a été la dernière 
province canadienne à se doter 
d’une Charte. Dans le bref histo­
rique de cette Charte qu’il a tracé 
à l’occasion du 20' anniversaire de 
celle-ci. Me Yves Lafontaine (an­
cien président de la Commission) 
souligne qu’en 1971, Jérôme Cho­
quette (alors ministre de la justi­
ce) avait demandé l’élaboration 
d’une loi anti-discriminatoire gé­
nérale, comme en avait adopté, au 
cours des années précédentes, la 
plupart des provinces. Par la suite, 
M'Choquette déposera un projet 
de loi qui reviendra de l’Assem­
blée nationale sous l’appellation 
de Charte des droits et libertés de 
la personne.

La Commission des droits de la 
personne et des droits de la jeu­
nesse a de son côté pour mission 
de veiller au respect des principes 
énoncés par la Charte ainsi qu’à la 
protection de l’intérêt de l’enfant 
et au respect des droits qui lui 
sont reconnus par la loi sur la pro­
tection de la jeunesse (L.R.Q. 
1977, c. P-34.1). Car de même que 
la Charte a fait preuve de suffi­
samment de souplesse au fil des 
ans pour connaître plusieurs révi­
sions, tentant ainsi de respecter 
l’évolution de la société québécoi­
se, de même la Commission a vu 
s’élargir son mandat.

«On a beau rédiger un texte 
fort, il importe toujours de le mo­
difier pour tenir compte de la réa­
lité. Il est remarquable de consta­
ter que la Charte a été amendée de 
façon à toujours être bonifiée, que 
ce soit au niveau de l’inclusion de 
l’orientation homosexuelle, des per­
sonnes handicapées, d’une clause 
se rapportant à la grossesse, des 
personnes âgées, des motifs de dis­

crimination illicite, antécédents 
judiciaires, de l’interdiction de 
harcèlement, etc. By a eu une opé­
ration de modernisation de la 
Charte chaque fois que le besoin 
s'est présenté. Quand on la compa­
re aux autres lois du Canada an­
glais, on constate son caractère 
avant-gardiste. [...] La charte est 
un grand texte qui a été bien entre­
tenu et bien intégré par la popula­
tion québécoise. Cela requiert 
beaucoup de travail.»

D’après lui, cette capacité 
d’ajustement s’explique notam­
ment par le fait que, dès le dé­
part, la création de la Commis­
sion des droits de la personne

aura permis une mise en applica­
tion conforme à ce que le législa­
teur a voulu. Cette capacité de 
s’ancrer dans la réalité québécoi­
se, serait redevable au fait que la 
Charte dispose de certains 
atouts, comme celui de son indé­
pendance vis-à-vis du gouverne­
ment alors que la plupart ne le 
sont pas. Cette indépendance 
permet donc à la Commission de 
rappeler à l’ordre le gouverne­
ment, voire de le poursuivre (ce 
qui se fait relativement couram­
ment). Selon son président, la 
Commission est donc à même de 
suivre les grands débats, de les 
comprendre et de les influencer.

Démocratie 
et ordre public

Née dans la mouvance de cou­
rants sociaux qui allaient condui­
re à l’individualisme triomphant 
que l’on connaît aujourd’hui, 
l’existence de la Charte aurait 
d’ailleurs peut-être contribué, se­
lon certains, à l’effritement du tis­
su social en admettant ses divers 
particularismes. «La Charte n'est 
pas une panacée ni une solution à 
tout. Il faut préciser cette chose es­
sentielle: les droits et libertés ne 
s'exercent pas dans l’abstrait. La 
charte le précise explicitement, elle 
tient compte des valeurs démocra­
tiques et de l’ordre public. On vit 
en société. La Charte doit s’exercer 
en tenant compte du fiait de ce bien- 
être général. Les droits entraînent 
dans certains cas des obligations. Il 
faut imposer l'obligation de recon­
naître chez les autres, les mêmes 
droits et libertés que ceux revendi­
qués individuellement. Cela im­
plique un caractère d'altérité, de 
réciprocité. C’est le côté indisso­
ciable entre les droits et libertés de 
chacun et ceux des autres. [...] Au­
tant la Charte est un texte valeu­
reux et remarquable qui nous gui­
de, autant ce serait une erreur de 
considérer que la Charte règle tous 
les problèmes. Les individus ou 
groupes d'individus peuvent se don­
ner des valeurs morales et dévelop­
per leur notion d’éthique. À la 
Commission, nous sommes là pour 
prendre des décisions, discrimina­
tion ou pas. Nous ne pouvons pas 
montrer aux gens à vivre. Il y a des 
limites. On aurait tort de penser 
que des notions de jugement, 
d’éthique et de morale n’existent 
pas sans elle. Il s'agit d'un texte 
fort, mais l'humain aspire à 
d’autres droits. La Charte n’est pas 
exclusive. On doit puiser à d'autres 
sources. Pour le mieux vivre en­
semble, il s’agit tout de même d’un 
outil remarquable.»

La loi et l’esprit libéral
L’esprit initial de la Charte vou­

lait que celle-ci soit porteuse d’un 
idéal et, comme l’avait stipulé M'

Choquette, agisse comme symbo­
le des valeurs de la société québé­
coise. Les décisions rendues par 
les tribunaux auraient contribué à 
faire progresser l’ouverture dont 
celle-ci fait souvent preuve. «La 
Charte a permis plusieurs avancées 
judiciaires. Les jugements que les 
tribunaux ont rendus sont très im­
portants. Les juges de Montréal se 
sont nwntrés progressistes en terme 
d’interprétation de la Charte. Ils ont 
fiait preuve d’ouverture, de libéralis­
me lucide à l'égard des droits et de 
leur application. Cela nous a valu 
plusieurs avancées. Par exemple, la 
notion de handicap a été définie de 
façon large pour inclure toutes 
conditions de santé ou physiques qui 
n’ont pas nécessairement de consé­
quences directes pour l’emploi. La 
définition du harcèlement sexuel est 
extrêmement intelligente. De sorte 
qu’au moment de son application, 
la responsabilité des employeurs est 
prise en compte. Cela a donc permis 
d’approfondir notre mission d’édu­
cation en milieu de travail. Les tri­
bunaux ont démontré à cet égard 
une interprétation musclée et lucide 
de la Charte.»

M' Filion trouve aussi encoura­
geant de voir le progrès relatif à 
la situation générale des femmes 
au Québec. Si les rapports collec­
tifs et individuels ne sont pas par­
faits, le respect des convictions 
politiques montre par ailleurs, se­
lon lui, combien nous avons su 
travailler sur notre condition 
pour mieux vivre ensemble. De 
concert avec son époque, la Com­
mission prête aussi attention à 
l’émergence des nouvelles tech­
nologies en entreprenant des re­
cherches et une vaste consulta­
tion auprès de tous les milieux 
afin de donner d’éventuelles re­
commandations. «Les gens avec 
qui je travaille sont consciencieux. 
B y a une très belle qualité d’enga­
gement que je tiens à souligner. 
Cela nous permet, quand on ren­
contre des préjugés ou de la mau­
vaise foi, de pas nous décourager». 
Quand les hommes vivront 
d’amour...

Droits individuels et vie collective

Égalité de droit et égalité de fait
La discrimination est une réalité quotidienne

Qu’est-ce que la discrimination? La Charte des droits et li­
bertés de la personne du Québec interdit toute discrimina­
tion qui a pour motif l’âge, la condition sociale, les orienta­
tions politiques, l’état civil, la grossesse, un handicap, la 
langue, l’orientation sexuelle, la race, la couleur de la peau, 
l’origine ethnique ou nationale, la religion et le sexe de la 
personne. Pourtant, chaque jour, des Québécois doivent se 
battre pour faire valoir leurs droits. Pour les organismes qui 
viennent en aide aux victimes de discrimination, la défense 
des droits au quotidien demande une bonne connaissance 
des dossiers, du temps et de l’énergie car, pour faire changer

d’une bonne dose de patience.
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La Charte des droits et libertés de la personne du Québec 
interdit notamment toute discrimination basée sur 
l’orientation sexuelle.

les mentalités, il faut s’armer

MARIE-HÉLÈNE
ALARIE

LE DEVOIR

Dans le quartier Côte-des- 
Neiges, le nombre d’immi­
grants ne cesse d’augmenter et la 

pauvreté y est criante. Depuis 
1977, l’organisme communautaire 
Le Projet Cîenèse a installé ses pé­
nates dans le quartier afin de dé­
velopper l’accès aux services et 
programmes pour les personnes 
démunies, et de regrouper les ré­
sidants afin qu’ils identifient en­
semble leurs besoins et trouvent 
des moyens d’y répondre. Un rôle 
unique donc, dans l’élimination 
des barrières culturelles, reli­
gieuses et linguistiques.

«Nous intervenons à trois ni­
veaux, explique Denise l^celle. 
porte-parole de l’organisme. 
D’abord nous faisons un large tra­
vail d'infi>rmation. ensuite nous ai­
dons les résidants lors des recours 
aux tribunaux et finalement nous

travaillons auprès des instances 
gouvernementales afin d'instaurer 
une volonté de respect des droits.»

Dans Côte-des-Neiges, le pro­
blème de discrimination se pose 
avec beaucoup plus d’acuité 
qu’ailleurs parce que ce quartier 
en est un d’accueil pour de nom­
breux nouveaux arrivants. Si l’in­
formation est le nerf de la guer­
re. aller vers les gens pour leur 
fournir cette information n’est 
pas toujours facile.

Au Projet Genèse, on distribue 
des brochures, on fait du porte-à- 
porte et le bon vieux bouche-à- 
oreille est toujours très efficace. 
Mme Lacelle ajoute: «Il arrive 
même que les agents de l’aide socia­
le nous réfèrent leur clientèle 
lorsque celle-ci est incapable de 
remplir correctement un formulai­
re. En principe, c’est eux qui de­
vraient offrir l’aide nécessaire, 
mais ils n'ont plus le temps.»

Si. dans un premier temps ils 
informent la population, les inter­

venants du Projet Genèse doivent 
aussi assister les gens dans le pro­
cessus de recours aux tribunaux 
et les aider dans leurs démarches 
auprès des différentes instances 
gouvernementales.

Le logement et la Régie
Quand on en vient à parler de 

logement, Denise Lacelle s’en­
flamme. «Depuis quelques années, 
suite à des compressions budgé­
taires, on a fermé le bureau de la 
Régie du logement dans Côte-des- 
Neiges. Les gens doivent doréna­
vant se rendre au bureau localisé 
dans les «pyramides olympiques» 
pour y obtenir des formulaires ou y 
déposer leur plainte. Parce qu’ils 
sont sans voiture, devant utiliser le 
transport en commun avec les en­
fants, méconnaissant la ville, sou­
vent les gens abandonnent.»

Accessibilité restreinte aux ser­
vices, compressions budgétaires, 
manque de communication, font 
en sorte qu’il y a lieu de s’interro­
ger sur la volonté des gouverne­
ments de venir en aide aux per­
sonnes à faible revenu. Ainsi le 
Projet Genèse opère représenta­
tion sur représentation auprès des 
instances gouvernementales pour 
faire respecter les droits, principa­
lement dans l’accessibilité au loge­
ment. «La Charte stipule que toute 
personne a droit à un logement, à 
un revenu décent... mais on ajoute 
ces quelques mots: dans la mesure 
prévue par la loi. Pour une person­
ne bénéficiaire de l'aide sociale, un 
revenu décent, c’est 502 $ par 
mois!»

Les mécanismes mis en place 
par la Régie du logement protè­
gent contre des augmentations 
excessives du prix du loyer, mais 
dans les cas de discrimination, on 
doit se référer à la Commission 
des droits de la personne. Mme 
Lacelle explique: «Quand on fait 
face à la discrimination, on se bat 
contre des particuliers. Rarement 
nos interventions peuvent solution­
ner un problème avant que celui-ci 
ne soit entendu en audience par la 
Commission des droits de la person­
ne. Dans ces cas, les délais sont as­
sez longs, et lorsqu'enfin la Com­
mission rend un jugement en fa­
veur d'un locataire, celui-ci aura 
trouver à se loger ailleurs. »

Pendant plus de quatre ans, le 
Projet Genèse avait entrepris une

campagne anti-discrimination 
dans le quartier Côte-des-Neiges. 
Vu les résultats désolants, on 
abandonne cette campagne pour 
maintenant se concentrer sur la 
création de logements sociaux. 
Mme lacelle conclue: «En trois 
ans au Projet Genèse nous avons 
solutionner trois cas de discrimina­
tion sans que ceux-ci aient à se pré­
senter devant la Commission. Dans 
le même laps de temps, grâce entre 
autres à nos efforts, 120 unités de 
logements sociaux ont été implan­
tées dans le quartier...»

A Côte-des-Neiges, comme 
ailleurs, les groupes communau­
taires tentent de transformer les 
mentalités, si les moyens d’ac­
tions changent et s'adaptent à de 
nouvelles réalités, c’est toujours 
en se basant de manière fonda­
mentale sur la Charte des droits 
et libertés qu’on fait avancer les 
choses.

Lesbiennes et gais
Pierre Valois, le président de Iü

Table de concertation des les­
biennes et des gais du Québec, 
fait face à une toute autre problé­
matique. Cet organisme qui existe 
depuis 1993 est en fait une fédéra­
tion qui regroupe des organismes 
et des individus qui viennent en 
aide aux communautés gaies et 
lesbiennes. «la Table de concerta­
tion est un organisme qui chapeau­
te tous les autres, elle assure une 
orientation et une vision commu­
ne», précise Pierre Valois.

Iü plupart des plaintes concer­
nant des cas de discrimination lo­
gées auprès de la Commission 
des droits transigent par le bureau 
de Pierre Valois, mais ce n’est pas 
là le seul terrain sur lequel se bat 
la Table: «Nous intervenons dans 
deux types de dossiers: ceux plus gé­
néraux qui touchent les intérêts de 
toute la communauté gaie et 
d’autres où nous intervenons sur 
une base plus individuelle. »

Sur le plan individuel donc, la 
Table de concertation est là pour 
aider, pour référer la population

auprès des organismes aidants, et 
peut aussi intervenir auprès d’un 
employeur. Dans les cas ex­
trêmes, on suggère de déposer 
une plainte à la Commission des 
droits, qui elle, jugera de faire en­
quête ou non.

Toutefois M. Valois propose 
d’améliorer le fonctionnement des 
enquêtes de la Commission: «Si la 
Commission considère qu'il n’y a 
pas preuve hors de tout doute, elle 
décide de fermer le dossier avant 
même que le tribunal ne soit saisi 
de la cause. D’un autre côté, com­
me ces enquêtes peuvent durer jus­
qu a quatre ans pour des cas assez 
simples, souve>it les gens se décou­
ragent et abandonnent.»

Couples de même sexe
Depuis quelques années, la 

Table de concertation entre­
prend des démarches afin de fai­
re reconnaître les couples de 
même sexe. Depuis peu au Qué­
bec, l’Assemblée nationale a 
adopté la Loi 32 reconnaissant 
les couples homosexuels. Cette 
loi permet, entre autres, à un 
conjoint survivant d’obtenir une 
penrion de la Régie des rentes. 
Cette loi n’est cependant pas ré­
troactive. M. Valois a bien l'inten­
tion de se battre. Après des re­
présentations au gouvernement, 
des pourparlers, il n’existe tou­
jours pas de solution: «Présente­
ment nous avons formé un groupe 
d'une vingtaine de personnes vi­
vant ce cas de discrimination. Il 
n’est pas impossible d'imaginer 
entreprendre un recours collectif.»

Selon Pierre Valois, l’inclusion 
de l’orientation sexuelle dans la 
Charte des droits et libertés est 
venue tout changer: «Il y a vingt 
ans, je ne croyais pas que les choses 
changeraient. Bien sûr, nous 
sommes encore persécutés par cer­
tains individus, mais dorénavant 
l'État, lui. doit nous respecter.»

Ingénient, orientation sexuelle: 
deux situations pour lesquelles or­
ganismes et individus, par la géné­
rosité des gens qui s’impliquent, 
entrevoient des solutions ou se 
confrontent aux limitations que la 
Loi impose. Serait-il possible 
d’imaginer un jour une société, 
idéale, où la plainte serait enten­
due sans avoir l'obligation pour 
l’individu lésé de recourir à des 
corps intermédiaires?

K R S P K ( I A L< A II I

BUE P A R I. E 0 E VOIR

p o n s a It I r NORM AND THERIAULT

iilhrriaiiltclrdrvoir.ra

TH.: (51 II 985 HIV.IH rrilarlinnalrdrvoir.roni

FAIS (K g P K DOIS

I
I

i


